


Article 2 

- En cas d'absence ou d'empêchement du délégataire principal, délégation de signature est accordée pour les
matières énumérées à l'article 1, à Monsieur Éric LESNIEWSKA, en qualité de vice-Doyen de l'UFR des Sciences
de Santé et Monsieur Mathieu AZCUÉ, vice-doyen de la circonscription de maïeutique, hors certification de service
fait.

Article 3 

En cas d'absence ou d'empêchement du délégataire principal (M. MAYNADIÉ) et des délégataires secondaires 
(Monsieur LESNIEWSKA et Monsieur AZCUÉ), délégation de signature est accordée à 

- Monsieur Nicolas ROBERT, Responsable Administratif de l'UFR des Sciences de Santé, pour les matières 
énumérées à l'article 1,

- Monsieur Philippe VIGNERON, Responsable du Service Scolarité de Santé et Responsable Administratif Adjoint au  
Responsable Administratif de l'UFR des Sciences de Santé pour les actes administratifs de scolarité et, en cas 
d'absence ou d'empêchement de Monsieur Nicolas ROBERT, pour les matières énumérées à l'article 1 hors 
certification de service fait,

- Monsieur Marc GARRET A, Responsable de !'Antenne Financière pour les matières énumérées à l'article 1.A
- Monsieur Davy LAROCHE, Directeur du département des métiers de la rééducation pour les conventions de stage 

des étudiants de la filière orthoptie.

Article 4 

La perte des fonctions pour lesquelles la délégation a été attribuée met fin à la délégation dont bénéficiait l'intéressé. 
Les autres délégataires en conservent le bénéfice. Les dispositions du présent arrêté prendront fin, au plus tard, en 
même temps que le mandat du délégant. Elles abrogent et remplacent tout acte précédent ayant le même objet. 

Article 5 

Les bénéficiaires de la présente délégation ne peuvent subdéléguer leur signature. 

Article 6 

Les délégataires procéderont à leur accréditation auprès de l'agent comptable conformément aux dispositions de 
l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation de l'article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, visé en référence. 

Article 7 

Le Directeur Général des Services de l'Université Bourgogne Europe et le Responsable Administratif de l'UFR des 
Sciences de Santé sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié sur le site internet de l'université et 
transmis à la Rectrice de région académique, Chancelière de l'Université Bourgogne Europe. 

Dijon, le 9 février 2026 

Le Président e l'Université Bourgogne Europe, 

Copies: 

M. Marc MA YNADIÉ, Doyen de l'UFR des Sciences de Santé
M. Éric LESNIEWSKA, vice-Doyen de l'UFR des Sciences de Santé
M. Mathieu AZCUÉ, vice-doyen de la circonscription de maïeutique
M. Nicolas ROBERT, Responsable Administratif de l'UFR des Sciences de Santé
M. Davy LAROCHE, Directeur du département des métiers de la rééducation
M. Philippe VIGNERON, Responsable du Service Scolarité de l'UFR des Sciences de Santé et Responsable Administratif Adjoint
de ladite UFR
M. Marc GARRETA, Responsable de /'Antenne Financière de l'UFR des Sciences de Santé
Mme Valérie SAINT-GIORGIO, Responsable Administrative du Centre de Zootechnie
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